
 

 
        TOULON 

 

Date : dimanche 26 mai 2019 
 

Lieu de la rencontre : Toulon – Mourillon 
 

Horaire rendez-vous : 9h ; 

Fin activité : 17h30 

 

Organisateurs : Jean LE PRIOL, 

Lise DESGRIPPES, Jean BOURDON, 

Régine BOURDON. 

 

Nombre d’inscrits : 31  

Nombre de joueurs : 25 

 

Nom et prénom des joueurs : 

 
ALLEGRINI Jean-Pierre BADIE Sylvaine BARTHE Odile BASSEREAU Daniel 

BOUCHER Michèle BOUGHIAS Smaïl BOUGHIAS Tassadit BOURDON  Jean 

COUDRY Guy DELARUE Marie DULOR Danielle LAMY Jean-Jacques 

LAMY Sylvaine MAILLEUCHET Marie-Paule MEYNET Bernard MEYNET Laurent 

REISCH Edwige REISCH Jack RIVARD Catherine RIVARD Jean-Pierre 

SEYLER André SEYLER Anne TRABOUILLET Léon*** TURPIN Dominique 

ZANDVOORT Paule    

***  invité 

 

Autres participants à la rencontre : Jean Le Priol & Régine Bourdon animateurs, Anne Patoux, Martine Le Priol, 

Christine Meynet, Françoise Courdry,… et des visiteurs qui nous ont apporté leurs sourires, Sylvie Grasland, Jean 

Gamain et Véronique Floquet. 
 

Composition des équipes : Douze équipes, dont onze à deux joueurs (3 boules) et une à trois joueurs (2 boules) 

désignées par tirage au sort. 

 

Equipe A : Bernard Meynet, J.P. Rivard, Odile Barthe ; Equipe B : M.P. Mailleuchet, Tassadit Boughias ; 

Equipe C : Jean Bourdon, Jean-Jacques Lamy ;  Equipe D : Michèle Boucher, Catherine Rivard ; 

Equipe E : Smaïl Boughias, Paule Zandvoort ;   Equipe F : Marie Delarue, Sylvaine Lamy ; 

Equipe G : Jean-Pierre Allegrini, Daniel Bassereau ;  Equipe H : Anne Seyler, Jack Reisch ; 

Equipe I : Danielle Dulor, Guy Coudry ;   Equipe J : Dominique Turpin, Edwige Reisch ; 

Equipe K : Léon Trabouillet, Sylvainee Badie ;  Equipe L : Laurent Meynet, André Seyler. 

 

Equipes réparties en trois poules : Poule 1 (équipes A, B, C, D). Poule 2 (équipes E, F, G, H). Poule 3 (équipes I, J, 

K, L). 

 

Déroulement du jeu : 6 parties dans la journée. 

 

- Trois parties de sélection le matin, la dernière dite « de barrage » ; 2 parties gagnées conduisent directement en 

quart de finale ; 1 partie gagnée et 1 partie perdue dirigent vers la partie de « barrage » ; 2 défaites consécutives sont 

éliminatoires.  

Cependant étant donné le nombre de poule impair et la nécessité de mettre en jeu huit équipes en quart de finale 

l’après-midi, deux équipes sur trois ayant perdu la partie de « barrage » ont été repêchées en prenant en compte le 

« goal average » (écarts les plus faibles dans les résultats des trois parties). 

 

- Trois parties l’après-midi toute défaite étant éliminatoire : ¼ de finale ; ½ finale ; finale et petite finale 

déterminant les trois places sur le podium et la quatrième place. 

TOURNOI DE PETANQUE DE L’AVF TOULON Partie 1 : Epreuves de sélection le matin 



1) Epreuves en matinée : trois parties de sélection limitées à 45 mn. 
 

a) Résultats Poule 1 : 
L’équipe C, double vainqueur aux parties 1 et 2, est automatiquement qualifiée en quart de finale l’après-midi. 

L’équipe B, qui a perdu les deux premières parties est éliminée. 

Les équipes A et D qui ont gagné et perdu une partie, sont retenues en partie 3 de barrage. 

L’équipe A qui a gagné la partie 3 est qualifiée en quart de finale l’après-midi 

L’équipe D, qui a perdu la partie 3, n’est pas repêchée à cause du goal-average (somme écarts = -21) et est éliminée. 

 

b) Résultats Poule 2 : 
L’équipe G, double vainqueur aux parties 1 et 2, est automatiquement qualifiée en quart de finale l’après-midi. 

L’équipe F, qui a perdu les deux premières parties est éliminée. 

Les équipes E et H qui ont gagné et perdu une partie, sont retenues en partie 3 de barrage. 

L’équipe E qui a gagné la partie 3 est qualifiée en quart de finale l’après-midi 

L’équipe H, qui a perdu la partie 3, est repêchée grâce au goal-average (somme écarts = -3) et est qualifiée en quart 

de finale l’après-midi. 

 

c) Résultats Poule 3 : 
L’équipe L, double vainqueur aux parties 1 et 2, est automatiquement qualifiée en quart de finale l’après-midi. 

L’équipe I, qui a perdu les deux premières parties est éliminée. 

Les équipes J et K qui ont gagné et perdu une partie, sont retenues en partie 3 de barrage. 

L’équipe J qui a gagné la partie 3 est qualifiée en quart de finale l’après-midi 

L’équipe K, qui a perdu la partie 3, est repêchée grâce au goal-average (somme écarts = 0) et est qualifiée en quart de 

finale l’après-midi. 

 

 

Après les parties de sélection matinales, huit équipes sont qualifiées pour les parties de quart de finale l’après-

midi : A, C, E, G, H, J, K et L. 

 

 

Tirage au sort des équipes… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matinée : Parties de sélection 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin provisoire : 
voir Partie 2 


